










Regard des Collines

Lunettes optiques
Lunettes de soleil
Lentilles
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AUTO-ECOLE de la  GALAURE
Clara LO VECCHIO
FORMATION B - AAC

Permanence du bureau :
Lundi / Mercredi / Vendredi de 18 h. à 20 h.
Mardi / Jeudi de 19 h. à 20 h.
Samedi de 11 h. à 12 h.

1, rue Albert Montagnier 26240 SAINT-UZE
Tél : 04 75 03 95 34 - Port. : 06 23 28 35 90

Boulangerie
 Pâtisserie

Nadège et Benoît
 ANDRÉ

"Le Village"
26240 St Barthélemy de Vals

04 75 03 23 03

Pont de Saint-Uze
26240 Saint-Uze

Plats cuisinés emportés
Portages des repas à domicile

Terrasse Ombragée

Tél. Fax :  04 75 03 92 08

lemaximilien@live.fr

Le Maximilien
CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE

Conception site web

Un autre regard sur le net

04 75 23 44 32
contact@3w-creation.fr

3w
-c

re
at

io
n.

fr
BAR

MESONA
26240

ST-BARTHÉLEMY-DE-VALS
04 75 03 20 26
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Quartier les Blaches - VILLENEUVE  - 26240 ST-BARTHÉLEMY DE VALS

Tél. 04 75 03 29 63
Port. 06 85 73 73 99

Fax 04 75 03 93 41

Tél. 04 75 23 36 54
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L’ambroisie se développe particulièrement sur les terres non végétalisées, mal entretenues, à l’abandon, en 
friches ou en jachères. Elle colonise les bords de routes, les chantiers, les espaces verts, les domaines agri-
coles…

Elle sort de terre dès fi n avril jusqu’en juin, puis pousse assez lentement jusqu’en juillet. La fl oraison a lieu 
d’août à septembre. 

A travers le plan de lutte contre l’Ambroisie que lance la préfecture et l’Agence Régionale de Santé, la com-
mune de Saint Barthélemy s’engage à intensifi er cette lutte sur son territoire : 

• Informer le personnel communal.

• Diffusion d’informations : internet, affi chage, mairie.

• Modifi er le plan de fauchage des routes 

• Lors d’un dépôt de permis de construire ou d’autorisation de travaux, remise de plaquettes d’information.

• Insérer dans chaque marché de travaux une clause de lutte contre l’ambroisie.

• Demander à la population de faire remonter les zones infestées.

• Communiquer sur la sanction possible et le contrôle.

Un référent « Ambroisie » a été nommé sur notre commune : Ludwig MONTAGNE, adjoint au maire de Saint 
Barthélemy.

Plan de lutte contre l’Ambroisie dans le département de la Drôme 2010-2011

L’Ambroisie est une plante annuelle invasive, de la famille des Composées ou Astéracées (comme le 
Tournesol), dont le pollen, particulièrement allergisant, provoque des symptômes très désagréables chez plus 
de 10 % de la population (rhinite, trachéite, toux, asthme parfois sévère, urticaire, eczéma…).

Un  combat pour la santé publique
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